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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE MISSE, n° 14 (1875).

AMELIORATION DE NOS PLACES D'ARMES.

I. Thoune.
Le Conseil federal propose aux Chambres Pagrandissement de cette place el ä

cet effet il a soumis aux Chambres, en date du 26 mai 1875, Ic message ci-apres;
Tit. — Nous avons Phonneui de vous prösenter un rapport et des propositions

au sujet d'un nouvel agrandissement de la place d'armes de Thoune.
Ce qui a donne lieu ä ce travail, co sont les nombreuses plaintes et röclamations

des habitants de Tliieracheru ct des environs, relatives aux dommages causes

ä leur propriete et aux dangers que court la vie des liommes par suite de

projectiles qui s'egarent. Par exemple nous mentionnons ici la blessuro faite au

nomine Liechli, au Hasliholz, et la balle qui a pönelrö dans la maison de F.
Kiinel; celle balle ötait entree dans une chambre d'habitation 011 donnait un
enfanl. II y a quelques annees, les habitants de Muhlematt eurent la desagreable
visite d'un böte de ce genre ä l'heure du diner, sans qu'il en soit toutefois rösulte
des consöquences fächeuses. Si l'on se rend sur les lieux, on pourra immödiatement

se convaincre que bon nombre d'autres bätiments ont öte atteints et endom-
mages par des projectiles d'artillerie, sans parier ni des ravages causes par ces
derniers aux plantalions et aux arbres de tout genre, ni des dommages qu'ils occa-
sionnent aux habitants lorsqu'ils travaillent leurs terres.

Dans le but de faire une enquöte sur ces plaintes ct de trouver les moyens de
remedier au mal, le gouvernement bernois a eommencö par inslituer une
commission ; plus tard, le döpartement mililaire federal a fait de möme, et les rapporls
de ces deux commissions arrivent parfaitemenl aux memes conclusions.

En ce qui concerne Petendue de terrain exposee aux degäts, la commission
bernoise s'exprime comme suit :

« 1° Pendanl le tir de l'artillerie, le danger le plus röel et le plus nolable est
celui qui menace les deux forets appartenant ä la commune bourgeoise de Thie-
rachern et appelees Hasliholz, ainsi que les proprietes et les habitations situees
immediatement au nord, ä l'ouest et au sud de ces foröts. Cetle zone, qui est la

plus menacee, peut etre delimitee par une ligne partant des maisons de la Mühle-
matt et se prolongeant du cöte de la maison d'öcole, de lä au nord, devant la

Lerchenmalt, appartenant aux freres Neuenschwander, jusqu'au Wahlenbaeh,
remontant ce ruisseau jusqu'ä la propriete de Pierre Kunzli, et coupant ensuite les

parcelles appartenant ä Ulrich Kupfer et Jaques Streit, jusqu'ä la parcelle de foret
de Streit et consorts, au Gliitschbach. II y a dejä eu, dans cet espace de terrain,
des hommes dangcreusemenl blesses, et, afin d'echapper ä des accidents de ce
genre, les proprietaires se voient obliges d'abandonner leurs proprietes pendant
les exercices de tir de l'artillerie et de cesser leurs iravaux. Les arbres des foröts
et des vergers, les maisons d'habitation et les etables presentent de nombreuses
traces de projectiles el de fragments qui y onl penötre.

» 2° Les personnes qui vont par la grande route, de Thierachern ä Amsoldin-
gen, depuis Pecole jusqu'au Schürlirain, courent danger de perdre la vie lors-
qu'elles passent pendant les exercices de tir de l'artillerie. De nombreux projectiles

et eclats sont souvent arrivös jusque sur la route ou dans son voisinage
immödiat.

» 9° Pendant les exercices de tir de toutes les armes, il est dangereux et par
consöquent impossible de se livrer ä des travaux agricoles sur le päturage com-
munal de Thierachern, ä Schwand el sur l'Egg (appartenant a M. Lörtscher, au
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